
ARRETE DE REPRISE DES CONCESSIONS ECHUES NON RENOUVELEES

Le Maire de la commune de Saint Martin du Fresne,

Vu 1'article L 2223-15 du Code General des Collectivites Temtoriales,

Vu la deliberation du Conseil municipal en date du 28 octobre 2025 ayant decide du sort des concessions

echues dans Ie cimetiere communal,

Sachant que les concessions, listees dans Ie present arrete, sont echues et n'ont pas ete renouvelees par les

concessionnaires ou ayants droit dans les delais impartis malgre les moyens de publicite mis en oeuvre,
Considerant qu'aucune inhumation n'a ete realisee dans lesdites sepultures depuis Ie 31/12/2020.

Arrete :

Art. 1 - Les concessions dans Ie cimetiere communal situees aux emplacements suivants :

Al, A2, A10, ASS, A41, A49, A53, A58, A60, A61, A63, A64, A66, A71, A72, A77, A79, A83,
A86, A87, A93, A98, A99, A 114, B3, B12, B14, B16, B108, B110, B115, B125, B130, B131,
B134, B136, C14, C16, C58 et C90

Sont reprises par la commune.

Art. 2 - Les terrains seront liberes par la commune a compter du 01/04/2026.

Art. 3 - Les families qui souhaiteraient faire inhumer les restes mortels dans une concession devront
immediatement prendre contact avec les services de la mairie et au plus tard Ie 01/04/2026 pour les

formalites a accomplir.

Art. 4 - Tout monument, caveau et signe(s) funeraire(s) reste(s) sur les concessions reprises fera retour a la
commune purement et simplement. Lorsque 1'etat en permettra la conservation, la commune pourra en

disposer librement. A defaut, ils seront enleves et voues a la destruction.

Art. 5 - A defaut par les families d'avoir fait proceder a 1'exhumation de leurs proches parents que lesdites

concessions renferment, les restes post-mortem de chaque concession reprise seront recueillis, avec soin et

decence, dans un reliquaire et re-inhumes dans 1'ossuaire communal convenablement amenage a cet effet,

conformement a 1'article L. 2223-4 du Code General des Collectivites Territoriales. Les noms des defunts

re-inhumes dans 1'ossuaire du cimetiere seront consignes dans un registre conserve en mairie a leur
memoire conformement a 1'article R. 2223-6 du meme code.

Art 6 - Les terrains, une fois liberes de tout corps, seront affectes a de nouvelles sepultures.

Art 7 - Monsieur Ie Maire est charge de 1'execution du present arrete qui sera transmis a la prefecture de

Bourg en Bresse et affiche tant aux portes de la mairie qu'a celle du cimetiere et public par extrait dans un

journal local et sur Ie site internet de la commune.

Art. 8 - La commune informe que la presente decision peut faire 1'objet d'un recours pour exces de

pouvoir devant Ie Tribunal Administratif temtorialement competent dans un delai de deux mois a compter

de sa publication et/ou de sa notification.

Fait a Saint Martin du Ffresne, Ie 26/01/2026
Le Maire, M. Dominiahe TURC


